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Verdoppelte US-Zölle
gelten direkt
Trump verschärft den Kurs: Einfuhrabgaben
auf Stahl und Aluminium steigen deutlich. Das hat Folgen
für internationale Handelspartner

Die von US-Präsident Donald Trump ange-
kündigte Verdopplung der Einfuhrzölle auf
Stahl und Aluminium ist in Kraft getreten. Seit
Mitternacht gilt für Importe in die USA ein
Satz von 50 Prozent – zuvor waren es 25 Pro-
zent gewesen. Trump will damit nach eige-
nen Angaben Handelsungleichgewichte kor-
rigieren und die heimische Industrie stärken.

Ausgenommen sind Stahl- und Aluminium-
importe aus Großbritannien, für die laut dem
Weißen Haus weiter ein Satz von 25 Prozent
gilt. Hintergrund ist ein Handelspakt, den die
USA mit den Briten geschlossen haben.

Trump besiegelte den Schritt mit einer An-
ordnung, die er am Dienstag unterzeichnete.
Die Erhöhung der Zölle dürfte Importe er-
schweren und zu höheren Preisen führen.
Ökonomen erwarten spürbare Auswirkungen
für Verbraucherinnen und Verbraucher – et-
wa beim Kauf von Autos, Küchengeräten oder
Konserven.

Die USA waren Stand 2024 nach der EU
der weltweit größte Stahlimporteur. Wich-
tigste Herkunftsländer sind laut US-Regie-
rung Kanada, Brasilien und Mexiko. Die USA
sind auch der wichtigste Absatzmarkt für die
europäische Stahlindustrie. Aluminium be-
ziehen die USA vor allem aus Kanada, den
Vereinigten Arabischen Emiraten, China und
Südkorea.

Trump hat bereits zahlreiche Zölle ver-
hängt oder angedroht, um aus seiner Sicht
vorteilhaftere Handelsvereinbarungen zu er-
zwingen. Einige davon wurden juristisch an-
gefochten – die neuen Abgaben auf Stahl und
Aluminium sind davon aber nicht betroffen.

Wie reagiert Europa?

Unklar ist bislang, wie die EU reagieren wird.
Die EU-Kommission hatte Trumps Ankündi-
gung am Wochenende scharf kritisiert und
eine Reaktion noch vor dem Sommer ange-
droht. Als Affront wird das Vorgehen vor al-
lem wegen der zuletzt intensivierten Ver-
handlungen um eine Beilegung des Handels-
streits gewertet.

Nach jüngsten Angaben aus der EU-Kom-
mission liefen die Gespräche allerdings zu Be-
ginn der Woche weiter und wurden als „sehr
konstruktiv“ beschrieben. Heute ist ein wei-
teres Treffen zwischen EU-Handelskommis-
sar Maros Sevcovic und dem US-Handelsbe-
auftragten Jamieson Greer in Paris geplant.

Sollte Trump bei den verdoppelten Zöllen
bleiben, könnte die EU kurzfristig Gegenzöl-
le verhängen. Die Mitgliedstaaten hatten be-
reits im April denWeg dafür freigemacht. Zu-
sätzliche Abgaben könnten unter anderem
US-Produkte wie Jeans, Motorräder, Rind-
fleisch oder Zitrusfrüchte treffen. Auch Maß-
nahmen auf Industrie- und Agrargüter wie
Autos, Süßkartoffeln undWhiskey werden er-
wogen.

Intensivere Verhandlungen zwischen der
EU und den USA laufen seit der ersten Run-
de der Zollankündigungen von Trump. Ur-
sprünglich hatte die EU bereits Mitte April
Gegenmaßnahmen beschlossen, sie jedoch
ausgesetzt, nachdem Washington eine 90-tä-
gige Atempause gewährt hatte. Dieses Zeit-
fenster soll eigentlich für Verhandlungen ge-
nutzt werden. Die EU hatte bereits mehrfach
betont, dass sie entschiedene Maßnahmen
gegen US-Zölle einführen wird, sollten die
Verhandlungen scheitern. dpa
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Die USA sind der wichtigste Absatzmarkt für die europäische Stahlindustrie. Foto: Anouk Antony
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AVIS DE DEUXIÈME CONVOCATION
Titres participatifs avril 1984 de 1 000 euros

L’Assemblée générale des porteurs de titres participatifs émis par la Com-
pagnie de Saint-Gobain (la « Société ») en avril 1984 n’ayant pu valablement
délibérer le mercredi 28 mai 2025, faute de quorum, les porteurs de titres
participatifs sont de nouveau convoqués en Assemblée générale le jeudi
26 juin 2025 à 12 heures, au siège social de la Société, Tour Saint-Gobain,
12, place de l’Iris, 92400 Courbevoie Cedex, à l’effet de délibérer sur l’ordre
du jour suivant :

Ordre du jour
1- Rapport du Conseil d’administration sur l’activité de la Société au cours

de l’exercice 2024 ;
2- Rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes de l’exercice 2024

et sur les éléments servant à la rémunération des titres participatifs ;
3- Fixation de la rémunération annuelle du représentant titulaire de la

Masse ;
4- Délégation de pouvoirs pour accomplir les formalités requises.

Pour assister ou se faire représenter à cette Assemblée :
− Les porteurs de titres participatifs au nominatif devront être inscrits en

compte chez la Société, au plus tard, au jour de l’Assemblée générale.
− Les propriétaires de titres participatifs au porteur devront justifier dans

les mêmes délais auprès de leurs intermédiaires financiers teneurs de
compte, de l’inscription en compte de leurs titres par une attestation
de participation délivrée par ces intermédiaires.

Les porteurs de titres participatifs pourront demander un pouvoir ou un
formulaire de vote par correspondance à Uptevia – CTO Assemblées – Cœur
Défense Tour A – 90-102 Esplanade du Général de Gaulle 92400 Courbevoie
(France).
L’attestation de participation et le pouvoir ou le formulaire de vote par cor-
respondance devront être retournés et réceptionnés par Uptevia à l’adresse
indiquée au paragraphe précédent au plus tard le mercredi 25 juin 2025 à
15 heures (heure de Paris).
Conformément aux dispositions des articles R. 22-10-24 et R. 225-79 du
Code de commerce, la notification de la désignation et de la révocation
d’un mandataire peut, outre par la voie postale, également être effectuée
par la voie électronique, selon les modalités suivantes :
- pour les porteurs de titres participatifs détenus au nominatif pur : en

envoyant un courrier électronique revêtu d’une signature électronique
obtenue par leurs soins auprès d’un tiers certificateur habilité à l’adresse
électronique suivante : CT-mandataires-assemblees@uptevia.com.
Cet e-mail devra obligatoirement contenir les informations suivantes :
nom de la Société, date de l’Assemblée, nom, prénom, adresse et
identifiant des porteurs de titres participatifs (disponible auprès de
Uptevia chargé de la gestion du service des titres participatifs) ainsi
que nom et prénom et, si possible, adresse du mandataire désigné
ou révoqué ;

- pour les porteurs de titres participatifs détenus au nominatif adminis-
tré ou au porteur : en envoyant un courrier électronique revêtu d’une
signature électronique obtenue par leurs soins auprès d’un tiers cer-
tificateur habilité à l’adresse électronique suivante : CT-mandataires-
assemblees@uptevia.com. Cet e-mail devra obligatoirement contenir
les informations suivantes : nom de la Société, date de l’Assemblée,
nom, prénom, adresse et références bancaires complètes des porteurs
de titres participatifs ainsi que nom et prénom et, si possible, adresse
du mandataire désigné ou révoqué. Puis, ils devront demander à leur
intermédiaire financier habilité qui assure la gestion de leur compte
titres d’envoyer une confirmation écrite à Uptevia – CTO Assemblées
– Cœur Défense Tour A – 90-102 Esplanade du Général de Gaulle 92400
Courbevoie (France) ou un e-mail à CT-mandataires-assemblees@
uptevia.com.

Afin que les désignations ou révocations de mandataires exprimées par
voie électronique puissent être valablement prises en compte, les confir-
mations devront être réceptionnées par Uptevia au plus tard le mercredi
25 juin 2025 à 15 heures (heure de Paris). Les désignations ou révocations
de mandataires exprimées par voie postale devront être réceptionnées par
Uptevia au plus tard le mercredi 25 juin 2025 à 15 heures (heure de Paris).

Le Conseil d’administration.
2350175.1








